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Avis de résultats de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-30455

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94
 Annonce n° 24-30455

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre Hospitalier National d'Ophtalmologie des Quinze-Vingts

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint pour la réalisation d'une mission de maitrise d'oeuvre relative au 
projet de rénovation des façades et de surélévations du bâtiment clinique pour le compte du 
CHNO des Quinze-Vingts

  Description : Organisation des modalités de désignation d'une équipe de maîtrise d'oeuvre 
pour la réalisation de prestations relatives à l'opération de rénovation des façades et de 
surélévations du bâtiment clinique du CHNO des Quinze-Vingts.

  Identifiant de la procédure : c9891f67-9bcf-409b-ab62-9ee611a2a8bc

  Avis précédent : 379843-2023

  Identifiant interne : 2023-017

  Type de procédure : Restreinte

  Principales caractéristiques de la procédure : Concours restreint de maitrise d'oeuvre lancé 
conformément à l'article L. 2172-1 du CCP et organisé selon les règles applicables aux 
techniques d'achat relatives au concours en application des articles R. 2162-15 à R. 2162-26 du 
CCP

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71223000 Services d'architecte pour des travaux 
d'extension de bâtiment

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71221000 Services d'architecte pour les bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et 
de planification

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 28 rue de Charenton

  Ville : Paris

  Code postal : 75012

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Les surélévations envisagées se répartissent sur deux 
zones : - Surélévation de 2 niveaux de l'aile C, actuellement en R+3 permettant un 
potentiel de 1420 m² SDO environ - Surélévation de 2 niveaux du self (extension en rez 
de jardin réalisée en 1990 sur la façade sud-est) permettant un potentiel de 740 m² SDO 
environ

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : L'étendue de la mission de maitrise d'oeuvre relevant 
des articles L.2431 à L.2432-2 du CCP qui sera confiée au lauréat après publication des 
résultats du concours, est susceptible d'évoluer dans le cadre de la négociation du 
marché de maîtrise d'oeuvre, prévue en application de l'article R. 2122-6 du CCP.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Concours restreint de maitrise d'oeuvre lancé conformément à l'article L. 2172-1 du CCP 
et organisé selon les règles applicables aux techniques d'achat relatives au concours en 
application des articles R. 2162-15 à R. 2162-26 du CCP

  Description : Organisation des modalités de désignation d'une équipe de maîtrise d'oeuvre 
pour la réalisation de prestations relatives à l'opération de rénovation des façades et de 
surélévations du bâtiment clinique du CHNO des Quinze-Vingts.

  Identifiant interne : 2023-017

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71221000 Services d'architecte pour les bâtiments

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Réduction des incidences sur l’environnement
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  Description : La rénovation des façades a pour objectif d'améliorer ses 
performances thermiques de façon conséquente. Cette rénovation constituera 
l'une des principales mesures développées par l'établissement pour diminuer ses 
consommations d'énergies et atteindre les objectifs fixés par le décret tertiaire. Il 
s'agit donc d'améliorer l'isolation thermique globale mais aussi les dispositions 
passives destinées à limiter les apports externes et donc le recours à la 
climatisation. Ce projet doit prévoir la végétalisation des terrasses des 
surélévations mais aussi des terrasses existantes, voir des façades, ceci dans un 
double objectif : d'une part améliorer le confort d'été, d'autre part maximiser la 
surface végétalisée pondérée du site des 15-20 et répondre ainsi aux ambitions du 
PLU, la surface de pleine terre du tènement étant trop limitée.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1. Qualité de la réponse au programme 2. Compatibilité du projet 
avec l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies et délais de recours ouverts 
contre la procédure figurent dans l'avis de concours publié le 23/06/2023 au BOAMP 
sous le n° 23-86363 et le 26/06/2023 au JOUE sous le n°2023/S 120-379843. Les recours 
peuvent être introduits par : - un référé pré-contractuel (articles L. 551-1 à L. 551-4, L. 551-
10 à L. 551-12, R. 551-1, et R.551-3 à R. 551-6 du code de justice administrative); - un référé 
contractuel (articles L. 551-13 à L. 551-23, et R. 551-7 à R. 551-10 du code de justice 
administrative), dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché public et dans un délai de 6 mois à compter du lendemain du 
jour de la conclusion du marché dans les autres cas ; - un recours pour excès de pouvoir 
dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision attaquée. Ce recours 
peut être assorti, le cas échéant, d'une demande de référé-suspension (article L. 521-1 du 
code de justice administrative) ; - un recours de plein contentieux dans un délai de 2 
mois à compter de la date à laquelle sont rendues publiques la conclusion du contrat et 
les modalités de sa consultation. Ce recours peut être assorti, le cas échéant d'une 
demande de référé-suspension (article L. 521-1 du code de justice administrative).

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Greffe du Tribunal Administratif de 
Paris

  Organisation qui signe le marché : Centre Hospitalier National d'Ophtalmologie des 
Quinze-Vingts

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : HARDEL LE BIHAN
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : PROJET LAUREAT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

L’offre a été classée

  Place sur la liste des lauréats : 1

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché :

  Titre : Concours restreint de maitrise d'oeuvre lancé conformément à 
l'article L. 2172-1 du CCP et organisé selon les règles applicables aux 
techniques d'achat relatives au concours en application des articles R. 2162-
15 à R. 2162-26 du CCP

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 01/03/2024

  Organisation qui signe le marché : Centre Hospitalier National 
d'Ophtalmologie des Quinze-Vingts

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Greffe du Tribunal Administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Département : 75

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

  Télécopieur : 0144594646

  Adresse internet : http://paris.tribunal-administratif.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.telerecours.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Centre Hospitalier National d'Ophtalmologie des Quinze-Vingts

  Numéro d’enregistrement : 18003601400017
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  Département : 75

   Adresse postale : 28, rue de Charenton

  Ville : Paris

  Code postal : 75012

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Cellule des marchés

  Adresse électronique : marches@15-20.fr

  Téléphone : 0140021155

  Adresse internet : https://www.15-20.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.marches-publics-
hopitaux.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : HARDEL LE BIHAN

  Numéro d’enregistrement : 48842873100027

  Département : 75

   Adresse postale : 40 rue de Paradis

  Ville : Paris

  Code postal : 75010

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : candidatures@hardel-lebihan.com

  Téléphone : 0144648330

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : cc92834b-7d45-45d2-b366-19a5f58e3910 - 01

  Type de formulaire : Résultats
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  Type d’avis : Avis de résultats de concours

   Date d’envoi de l’avis : 13/03/2024 à 13:49

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

13/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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